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La Conférence générale décide que le Vérificateur extérieur de l’Agence est nommé au terme d’une 
procédure de sélection par mise en concurrence pour un mandat de six ans non renouvelable à partir de 
la vérification des états financiers pour l’année financière 2022, une autre nomination n’étant possible 
qu’après une interruption d’au moins un mandat.  

 

 

 


